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Annexes  

• Zonage du RLP  

• Carte des limites d’agglomération 

• Arrêtés municipaux portant sur les limites d’agglomération des voies 
communales et départementales 

• Carte des périmètres d’interdiction absolue et relative 

• Bilan des modifications du dossier après les phases de consultation 

 

 

Version d’approbation  

Cachet et visa : 

Vu pour être annexé à la délibération du 
Conseil Municipal approuvant le RLP 
d’Eaunes 
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Bilan des modifications du dossier après les phases de 
consultation 

Commune d’Eaunes 31 



 

RLP Eaunes – Bilan des modifications réalisées entre l’arrêt 
et l’approbation 

EVEN Conseil  

 

I. SUIVI DES MODIFICATIONS EFFECTUEES ENTRE 
L’ARRET ET L’APPROBATION DU RLP 

La commune d’Eaunes a prescrit la révision de son règlement local de publicité lors du 
conseil municipal du 16 février 2023. Le RLP a été arrêté lors du conseil municipal du 11 avril 
2024. 

Dès lors, les Personnes Publiques et Associées (PPA) ont été saisies du 16 avril 2024 au 16 
juillet 2024. Ensuite, l’enquête publique s’est déroulée du 16 septembre au 16 octobre 2024.  

Suite à cette phase de consultation, le projet a été amené a évoluer afin de répondre aux 
différentes contributions et plus spécifiquement, aux contributions issues de l’enquête 
publique. En effet, La consultation des PPA n’a pas fait l’objet de contributions nécessitant 
la reprise du dossier de RLP. 

Le tableau ci-dessous présente les modifications apportées au projet entre la phase d’arrêt 
et d’approbation.   
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PREPARATION DE L'APPROBATION 

CONTRIBUTION MODIFICATION DU DOCUMENT 

MODIFICATIONS PORTANT SUR LES PUBLICITES 

Contribution 4c : Il a été souhaité que la densité des dispositifs 
publicitaire dans la ZP3 soit modifié. 

MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT : Le projet de RLP tel qu’il a 
été arrêté comportait un article « P0.5 Densité » permettant 
d’encadrer la densité des dispositifs publicitaires sur la totalité du 
territoire communal. Cependant, les typologies de dispositifs 
publicitaires autorisés étant limité dans la commune, il a été 
demandé que la règle de densité dans la zone d’activité soit levée. 
L’article P0.5 a donc été supprimé et les article P1.3 et P2.3 ont été 
ajouté, pour encadrer la densité des densités publicitaires dans les 
zones 1 et 2. 

La numérotation des articles dans les dispositions générales a 
donc été revue. 

Contribution 4e : Il a été demandé de modifier les dispositions 
concernant les accessoires de sécurité. 

MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT :  

 Article P0.5. Habillage et accessoires annexes à la publicité 

1/ Tout dispositif dont le revers n’est pas exploité doit être habillé d’un 
carter de protection esthétique, dissimulant la structure. 

2/ Les accessoires de sécurité (échelles, passerelles) ne sont admis que 
s’ils sont amovibles, escamotables ou non visibles d’une voie ouverte 
à la circulation publique. Ils ne peuvent être mis en place ou déployés 
que pendant les interventions d’affichage, d’entretien ou de mainte-
nance.  Lorsqu’elles sont visibles de la voie publique, les passerelles 
sont interdites. Elles sont toutefois admises lorsqu’elles sont intégra-
lement repliables et demeurent pliées en l’absence de personne char-
gées de les utiliser.  
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PREPARATION DE L'APPROBATION 

CONTRIBUTION MODIFICATION DU DOCUMENT 

 

MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT :  

Article P0.3. Format 

1/ Un dispositif ne peut excéder deux faces. Un dispositif peut compter 
jusqu’à 2 cadres maximum. 
2/ A l’exception du pied sur lequel repose le dispositif publicitaire, au-
cun élément latéral, supérieur ou inférieur ne peut dépasser du cadre 
du dispositif, y compris les éclairages. 

MODIFICATIONS PORTANT SUR LES ENSEIGNES 

Contribution n°3 : Il a été souhaité que la surface des enseignes 
numériques en façade sur la ZP3 soit portée cette surface à 8m² 
contre 6m² actuellement. 

MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT : Cette remarque a été inté-
gré afin de mettre en cohérence les surfaces autorisées sur la surface 
commerciales avec celles autorisées sur des dispositifs scellés au sol. 
Également, la formulation a été changée afin d’apporter plus de 
clarté à l’article. 
Modification de l’article E3.10 : 

2/ Les enseignes numériques en bandeau ne peuvent excéder : 

• 5% de la surface de la façade commerciale, si celle-ci présente 
une surface totale supérieure ou égale à 200m², dans la limite 
de 6m² 8m² ;  

• 10% de la surface de la façade commerciale si celle-ci présente 
une surface inférieure à 200m², dans la limite de 4m². 

 

MODIFICATIONS PORTANT SUR LES DISPOSITIFS APPOSES DERRIERE LES BAIES COMERCIALES 
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PREPARATION DE L'APPROBATION 

CONTRIBUTION MODIFICATION DU DOCUMENT 

Contribution 4d : Il a été demandé d’autoriser des écrans 
numériques en zone ZP3, de modifier leur taille 2m² maximum ou 
20% maximum de la surface vitrée au lieu de 115cm * 65cm et de 
préciser l’extinction à 23h00 à 7h le matin au lieu d’une heure après 
la fermeture du commerce. 

MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT :  
IV.1 - Dispositions particulières applicables à toutes les zones de 
publicité la zone de Publicité n°1 
Article BC0.1 : Dispositifs apposés derrière les baies commerciales 

1/ Les dispositifs numériques apposés derrière une baie commerciale 
sont autorisés dans la limite d’un dispositif par activité.  

2/ La taille de ces dispositifs ne pourra pas excéder 115 cm x 65 cm (soit 
un écran de 50 pouces). 

3/ Ces dispositifs doivent être éteint maximum une heure après la 
fermeture du commerce.  

1/ Les dispositifs numériques apposés derrières les baies 
commerciales sont admis dans la limite de 2 mètres carrés. 

2/ Les dispositifs numériques apposés derrière les baies commerciales 
doivent être éteint de 23h à 6h, lorsque l’activité signalée a cessé. 
Lorsque l’activité cesse ou commence entre 22h et 7h du matin, les 
enseignes sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 
d’activité de l’établissement et peuvent être allumée une heure avant 
la reprise de cette activité. » 
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